
 

Chères Puimoissonnaises, 
chers Puimoissonnais, 
Pour cette nouvelle année, au 
nom du conseil municipal, je vous 
adresse tous mes meilleurs voeux 
de bonheur. 
Nous serons très heureux de vous 
retrouver, pour la première fois 
depuis le début de ce mandat, le 
samedi 28 janvier à 18h30 dans la 
salle polyvalente de l'école, pour 
un temps convivial de partage. 
Ce sera une occasion de plus de 
nous souhaiter, ensemble, une 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE 
2023." 
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Cette calade part de la placette du 
Portail et va jusqu’ la rue du Pré de 
Chabert. 
Les romains, à l’époque de Jules 
César, avaient érigé Riez en colonie 
et peuplèrent le pays et ses environs 
de colons nouveaux. C’était en 
général des soldats romains auxquels 
on avait assigné des terres dans le 
pays conquis. Cette œuvre de 
colonisation s’étendit rapidement 
chez nous, grâce à la bonne situation 
de notre terroir. 
Le centre principal d’habitation 
devait se situer sur le versant oriental 
de la vallée qui va à Riez, à mi-côte 
entre l’Auvestre et le sommet du 

 

Maintenant que toutes nos rues portent un nom, nous allons chaque 
mois, donner quelques explications historiques, patrimoniales, 
coutumières sur les noms qui ont été choisis. En effet, de nombreuses 
personnes nous ont demandés quelle était l’origine des noms de nos 
rues. 

Rubrique : Le nom de nos rues 

 

Montée de Missonis 

 

Le nom de Puimoisson date probablement de cette époque romaine 
mais il apparaît pour la première fois, plus tard, en 1093. 
Le nom du village semble issu du bas-latin podium, désignant une 
hauteur, une élévation, et du nom du possesseur du lieu : Misson, 
vétéran romain installé à Puimoisson avec sa légion pour assurer la 
sécurité de la conquête romaine. En effet, une urne a été trouvée près 
du Pas de Laval.   Elle se trouve maintenant dans un musée à Paris. 
Sur cette urne, il est inscrit que ce sont les cendres d’un légionnaire 
romain : Missonis. 
On présume donc que c’est ce romain qui est à l’origine du nom de 
notre village : Pays de Missonis qui a peu à peu dérivé en Puimoisson. 
Ainsi, Puimoisson n’est pas le « puits de la moisson » comme on l’a 
souvent dit mais : le pays de Missonis ou Misonis, les deux 
orthographes sont valables. 
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Évènements du mois de décembre 
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N’oubliez pas : deux points de dépôts sont installés dans le village : 
1 : A côté des containers de tri sélectif près de CocciMarket 
2 : Sur le parking sous la coopératives côté Chemin Neuf 

 
Les sapins, et rien que les sapins, devront être déposés à l’intérieur 

des enclos prévus à cet effet. 
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Nos joies et nos peines 

 

Mariages 

 

Naissances 
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Décès 
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A compter du 1er janvier 2023, le Règlement de collecte des déchets 
ménagers et assimilés, adopté à l’unanimité lors du Conseil 
communautaire du 13 décembre dernier sera applicable sur tout le 
territoire de l’Agglomération. 
 

Les déchetteries de DLVAgglo 

 

Ce règlement vise à rappeler 
les devoirs et obligations de 
chacun en matière de 
gestion des déchets des 
matières des ménages et 
assimilés, que l’on soit 
particulier ou professionnel. 
Ce document a pour 
principaux objectifs de : 
Définir et délimiter le 
service public de collecte des 
déchets 
Présenter les modalités du 
service (modes et fréquences 
de collecte, contenants de 
collecte, horaires de 
présentation des bacs etc…) 
Définir les règles 
d’utilisation du service de 
collecte 
Préciser les éventuelles 
sanctions en cas de non-
respect des règles. 

Concrètement, par le biais de ce règlement, le tri est rendu obligatoire 
sur tout le territoire, pour tous les usagers du service de collecte des 
déchets des ménages et assimilés. 
Tout contrevenant au règlement encourt une amende forfaitaire de 
38€. 
Le dépôt sauvage, même au pied des conteneurs, étant sanctionné 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500€ et la confiscation du 
véhicule pour les particuliers. 
Le règlement a été voté par le conseil municipal de Puimoisson le 7 
décembre 2022.  
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Nouveau : Contrôle d’accès en déchetteries 

 

1. Limiter l'accès aux seuls habitants 
de l'Agglomération met en 
cohérence le service des déchetteries 
avec son financement, 
exclusivement assuré par la Taxe 
d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères. 
     2. Privilégier la disponibilité des 
gardiens de déchetteries pour 
accueillir et guider les habitants 
dans leur geste de tri. Ainsi, les 
gardiens pourront assurer 
pleinement leur rôle de conseil, tout 
en améliorant la qualité du tri. 

La mise en place du contrôle d'accès s'inscrit dans la politique 
d'amélioration de la qualité d'accueil, de maîtrise des coûts et 
d'orientation des déchets vers les filières où ils pourront être le mieux 
revalorisés. 
Ce contrôle présente quatre avantages : 

3. Réorienter les professionnels vers les structures spécialisées pour 
recevoir leurs déchets leur permet de bénéficier de la traçabilité 
dorénavant imposée par la loi pour les déchets professionnels, sans 
en faire supporter le coût aux habitants. 
4. Recueillir des données statistiques sur les communes de 
provenance des utilisateurs, les déchets déposés etc... Cela permettra 
d'identifier et de prioriser les zones dans lesquelles des 
accompagnements sont nécessaires pour favoriser la fréquentation. 
 

Comment s'inscrire ? 

Au préalable, veuillez préparer les pièces justificatives nécessaires à 
la constitution du dossier d’inscription : pièce d’identité et attestation 
de domicile de moins de 3 mois. 
Pour vous inscrire, il vous suffit de remplir le formulaire en ligne. 
Un seul QR code sera fourni par foyer. 
Vous pouvez aussi vous inscrire à la mairie qui vous remettra un 
formulaire d'inscription et pourra vous aider dans cette démarche. 


